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L U X E M B O U R G

EPF Capital Business Park S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 128.912.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
EPF Capital Business Park S.à r.l.
Mr. Richard Crombie / Mr. Mark Doherty
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2014049095/13.

(140056317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Société pour la Protection des Animaux Differdange (Déifferdenger Déiereschutz), Association sans but
lucratif.

Siège social: L-4620 Differdange, 74, rue Emile Mark.

R.C.S. Luxembourg F 1.129.

Assemblée Générale Extraordinaire du 1 er avril 2014 à 19.00 hrs au Café Métropole au 74, rue Emile Mark, Differdange.

Ordre du jour

L'objet de cette Assemblée Générale Extraordinaire est l'approbation de la modification apportée à l'Art. 4. des statuts;
modification proposée par le Conseil d'Administration lors de sa réunion du 26 février 2014. Le siège social: 59, rue de
la Liberté, L-4601 Differdange sera transféré.

1. Présentation

Art. 4. L'association a son siège à L-4620 Differdange, 74, rue Emile Mark; sa durée est illimitée.

2. Approbation de la modification de l'Art. 4 par l'Assemblée.

Référence de publication: 2014048783/16.

(140055219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Modjeska Canyon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.211.

Les décisions suivantes ont été prises par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société qui s'est
tenue en date du 31 mars 2014:

- acceptation de la démission de Madame Florence Rao et de Monsieur Jorge Pérez Lozano en tant qu'administrateurs
de la Société avec effet immédiat;

- nomination, en remplacement des administrateurs démissionnaires, en tant que nouveaux administrateurs de la
Société avec effet immédiat, de Monsieur Shehzaad Atchia, né le 22 mai 1982 à Curepipe (Île Maurice) et ayant son adresse
professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et de Monsieur Erik van Os, né le 20 février 1973 à
Maastricht (Pays-Bas), ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. Leurs mandats
prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019;

- confirmation que le conseil d'administration de la Société est dorénavant composé des administrateurs suivants:

* Monsieur Shehzaad Atchia;

* Monsieur Erik van Os;

* TMF Administrative Services S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.
Pour la Société
Erik van Os
Administrateur

Référence de publication: 2014048670/25.

(140054972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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Equinox Property S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 148.833.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale tenue extraordinairement le 31 janvier 2014

A démissionné de son poste d'administrateur de catégorie B, avec effet immédiat:

- Monsieur Adrien ROLLE, demeurant professionnellement au 18, rue Robert Stümper, L - 2557 Luxembourg;

Est nommé administrateur de catégorie B, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra
en 2017:

- Madame Maïthé DAUPHIN, demeurant au 18, rue Robert Stümper, L - 2557 Luxembourg;

A démissionné de son poste d'administrateur de catégorie A, avec effet immédiat:

- Monsieur Alexey POTAPOV, demeurant au 62, Novoivanovskoe, RU - 352025 Moscou;

Est nommé administrateur de catégorie A, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra
en 2017:

- Monsieur Alexey Nikolayevich Malyshev, demeurant au Nagornaya street, 29/2, 57, Moscow, Russia, 117186;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049098/19.

(140056251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Extra Time S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6914 Roodt-sur-Syre, 30, rue d'Olingen.

R.C.S. Luxembourg B 106.298.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/04/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014049089/12.

(140055507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

JAB Holding Company s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 9.861.828,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 164.586.

Auszug der Beschlüsse des Geschäftsführungsrates der Gesellschaft vom 13. März 2014

Der Geschäftsführungsrat der Gesellschaft hat beschlossen, die folgende Person mit Wirkung zum 13. März 2014 für
unbestimmte Dauer mit der täglichen Geschäftsführung der Gesellschaft zu beauftragen,:

- Henning Theobald, beruflich ansässig in 5, rue Goethe, L-1637 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg;

Die mit der täglichen Geschäftsführung beauftragte Person hat die Ermächtigung, die Gesellschaft zu verpflichten und
zu repräsentieren (i) durch die gemeinsame Unterschrift zweier mit der täglichen Geschäftsführung beauftragter Personen
oder (ii) durch die gemeinsame Unterschrift einer mit der täglichen Geschäftsführung beauftragten Person und eines
Geschäftsführers der Gesellschaft.

Die folgenden Gesellschafter haben ihre Sitze wie folgt verlegt:

- 1998 Grat s.à r.l. nach 5 rue Goethe, L-1637 Luxemburg;

- AC Revocable Trust s.à r.l. nach 5, rue Goethe, L-1637 Luxemburg;

Parentes Holding SE hat sein Name in Agnaten SE verändert.

Die neue Geschäftsadresse von Constantin Thun-Hohenstein ist: 4-5 Rooseveltplatz, 1090 Vienna.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JAB Holding Company s.à r.l.

Référence de publication: 2014048623/23.

(140055510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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SCI De Belleville, Société Civile.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg E 698.

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales conclu en date en date du 14 mars 2014, que Mme Samia Rabia et
Mr. François Brouxel, les deux demeurant à L-8030 Strassen, 128B rue du Kiem, ont cédé à la société MLCJFS S.A. (anc.
MELICHA S.à r.l.), ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 69 boulevard de la Pétrusse, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 85168, 500 parts sociales de la Société.

Suite à ce transfert de parts sociales, la société MLCJFS S.A. détient 500 parts sociales de la Société et Mr. Tony
Nordblad et Mme Louise Corselli-Nordblad détiennent chacun 250 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048792/14.

(140054970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

1998 Grat s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 165.604.

Extrait des résolutions circulaires du conseil de gérance datées du 30 janvier 2014

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société au 5, rue Goethe, L-1637 Luxembourg avec
effet au 16 décembre 2013.

Extrait des résolutions des associés adoptées par écrit le 18 mars 2014

Les associés de la Société ont décidé de nommer Henning Theobald dont l'adresse professionnelle se situe 5, rue
Goethe, L-1637 Luxembourg, comme nouveau gérant de classe B de la Société à compter du 18 mars 2014 pour une
durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

1998 Grat s.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014048875/18.

(140055517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Euro-Zone Office Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 104.157.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique qui s'est tenue en date du 28 mars 2014 au
siège social de la Société que:

Monsieur Matthias Van der Looven, résident professionnellement au 48, rue de Bragance L-1255 Luxembourg, est
nommé administrateur de la Société. Son mandat prend effet au 28 mars 2014 et prendra fin lors de l'Assemblée Générale
qui se prononcera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2013.

Dès lors, le Conseil d'administration se compose des administrateurs suivants:

- Michel de Groote, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxem-
bourg;

- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

- Willem Hopman, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 111 Jachthavenweg, NL-1081 KM Ams-
terdam;

- Matthias Van der Looven, responsable financier, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Lu-
xembourg.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014049106/22.

(140055944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Viber Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 184.956.

EXTRAIT

Le conseil de gérance de la Société a décidé, en date du 25 mars 2014, de transférer le siège social de la Société au 2,
rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, avec effet au 26 mars 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Viber Media S.à r.l.

Référence de publication: 2014048853/13.

(140055284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Apollo Rom (EU) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.447.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société Apollo Rom (EU) S.à r.l, décidée par acte du notaire Maître Elvinger en date du 9 octobre
2012, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire sous seing privé tenue en date du 24 mars 2014.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 43, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg

Les sommes et valeurs revenant aux créanciers ou aux associés qui n'étaient pas présents à la clôture de la liquidation
et dont la remise n'aurait pu leur être faite seront déposées au siège social au 43, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.

Référence de publication: 2014049549/18.

(140056589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Urania Finance S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 141.571.

Les décisions suivantes ont été prises par l'actionnaire unique de la Société qui s'est tenue en date du 27 mars 2014

- acceptation de la démission de Madame Florence Rao et de Monsieur Jorge Pérez Lozano en tant qu'administrateurs
de la Société avec effet immédiat;

- nomination, en remplacement des administrateurs démissionnaires, en tant que nouveaux administrateurs de la
Société avec effet immédiat, de Monsieur Fabrice Rota, né le 19 février 1975 à Mont-Saint-Martin (France), ayant son
adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, L-1855 Luxembourg et de Monsieur Erik van
Os, né le 20 février 1973 à Maastricht (Pays-Bas), ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg. Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019;

- confirmation que le conseil d'administration de la Société est dorénavant composé des administrateurs suivants:

* Monsieur Fabrice Rota;

* Monsieur Erik van Os;

* Monsieur Andrea Bergalio.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2014.
Fabrice Rota
Administrateur

Référence de publication: 2014048847/23.

(140055341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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Servizi Finanziari Internazionali S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 112.064.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement du 27/03/2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siégeant en matière commerciale a
déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société SERVIZI FINANZIARI INTERNAZIONALI
S.A., avec siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, de fait inconnue à cette adresse. Ce même jugement a
ordonné la publication du dispositif par extrait au Mémorial. Il a également mis les frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Me Radia DOUKHI.

Référence de publication: 2014048795/15.

(140055322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Air Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2350 Luxembourg, 1, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 179.427.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 28 mars 2014

L'Assemblée constatant que les mandats d'administrateur de Messieurs Luc VERBEKEN, Jean-Philippe FOHAL et Koen
(Ludo) HERMANS (l'adresse professionnelle de ces derniers étant sise 52, route d'Esch, L-1470 Luxembourg), sont arrivés
à leur terme, décide de les renouveler pour une nouvelle période d'un an, qui viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée
qui statuera sur les comptes de l'exercice 2014.

L'Assemblée décide de renouveler le mandat du réviseur d'entreprises, la société anonyme ERNST & YOUNG, Parc
d'Activité Syrdall 7 à L-5365 Munsbach, pour une période d'un an. Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée
qui statuera sur les comptes de l'exercice 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048933/16.

(140056230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

T-C PEP Asset S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.800,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.898.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société a décidé d'accepter la démission des personnes suivantes, avec effet au 1 er avril 2014:

- Vinessa Sweeney, gérant de catégorie B; et

- Pascal Roumiguié, gérant de catégorie B.

Par ailleurs, l'associé unique de la Société a décidé de nommer en date du 1 er avril 2014, la personne suivante, en tant
que gérant de catégorie B de la Société pour une durée illimitée:

- Karl Heinz Dick, demeurant au 53, Tontelerwee, L-8552 OBerpallen, Grand Duché de Luxembourg.

Dès lors, le conseil de gérance de la Société est composé de la manière suivante:

- Karl Heinz Dick, gérant de catégorie B;

- Bruno Bagnouls, gérant de catégorie B;

- Mark J. Wood, gérant de catégorie A;

- Robert J. Redican, gérant de catégorie A;

- Paul Wilson, gérant de catégorie A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour T-C PEP Asset S.à r.l.

Référence de publication: 2014048818/23.

(140055306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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Art Conseil, Société Anonyme.

Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 143.535.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048908/9.

(140056305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Worldwide Business Solutions S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 109.540.

Par la présente, je vous informe que je dénonce le siège social de la société Worldwide Business Solutions S.A.,
immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B109540, qui était préalablement domiciliée en mon étude au 10,
rue Willy Goergen à L-1636 Luxembourg.

La présente prend effet immédiatement.
Luxembourg, le 01/04/2014. Me Lex THIELEN.

Référence de publication: 2014048894/11.

(140055195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Amundi Interinvest, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 26.004.

Extrait de Résolution Circulaire du Conseil D'Administration du 31 janvier 2014

En date du 31 janvier 2014, le conseil d'administration de la Société (le «Conseil»):

- prend acte de la démission de Mr Richard Lepère de ses mandats d'administrateur et de délégué à la gestion journalière
avec effet au 1 er février 2014,

- décide de nommer Mr Julien Faucher, Amundi Luxembourg SA, 5 Allée Scheffer L-2520 Luxembourg, en qualité
d'administrateur de la Société à compter du 1 er février 2014 et ce jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale
de la Société, sous réserve de l'accord des autorités de tutelle luxembourgeoises,

- décide également de nommer Mr Julien Faucher en qualité de délégué à la gestion journalière et de lui conférer les
pouvoirs suivants:

* Gérer les affaires courantes et quotidiennes de la Société et agir au nom et pour le compte de la Société notamment
en ce qui concerne les relations de la Société avec ses prestataires de services et cocontractants, avec toutes autres
autorités réglementaires, fiscales ou administratives luxembourgeoises (incluant la CSSF) et avec toutes autres autorités
réglementaires, fiscales ou administratives étrangères établies dans les pays dans lesquels la Société est autorisée ou sera
autorisée à être commercialisée.

* Valider seul toutes factures et procéder seul aux paiements de toutes factures d'un montant inférieur ou égal à
75.000,- euros,

* Signer seul tous les extraits de minutes de toutes assemblées générales d'actionnaires de la Société ou de résolutions
du Conseil,

* Signer seul tous les documents en relations avec la gestion courante et quotidienne de la Société, à l'exception de
ceux expressément réservés au Président du Conseil et ou au Conseil ou autres membres du Conseil par les Statuts de
la Société,

* Signer seul tous les contrats pour lesquels la Société est partie et pour lesquels la société de gestion Amundi Lu-
xembourg S.A. n'est pas partie ou compétente, et par conséquent, à engager la Société par sa seule signature.

Luxembourg, le 3 avril 2014.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Philippe CHOSSONNERY
Directeur Général

Référence de publication: 2014048941/34.

(140056062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Arcelor Investment Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 35.430.

L'Assemblée générale du 27 mars 2014 a décidé de renouveler le mandat venu à échéance des administrateurs suivants
pour un nouveau terme de 6 ans:

- Genuino CHRISTINO, avec adresse professionnelle au 24-26 boulevard d'Avranches, L-1160 Luxembourg,

- Henk SCHEFFER, avec adresse professionnelle au 24-26 boulevard d'Avranches, L-1160 Luxembourg,

- Thierry ROYER, avec adresse professionnelle au 6 rue Campra, F-93212 La Plaine Saint-Denis Cedex.

Leur mandat viendra à expiration lors de l'assemblée générale annuelle à tenir en l'an 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 avril 2014.

Référence de publication: 2014048904/15.

(140055635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Akademie fuer Internationale Finanzdienstleistungen A.G. " A.F.I.F., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 31.013.

EXTRAIT

Par Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 4 avril 2014, l'Actionnaire Unique de la Société a pris les
décisions suivantes:

- Maître Robert REICHERTS a démissionné de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au 4 avril 2014;
et

- Monsieur David MAGENTA ELISCHAKOV, né le 9 Janvier 1971 à Tbilissi en Géorgie, demeurant au BLD du Jubile
27/9, 1080 Bruxelles (Belgique) est nommé aux fonctions d'administrateur de la Société en remplacement de Maître
Robert REICHERTS avec effet immédiat pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 4 avril 2014.

Référence de publication: 2014048934/17.

(140056210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Aberdeen Shopping 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 118.313.

EXTRAIT

Par résolutions prises en date du 2 avril 2014, l'associé unique de Aberdeen Shopping 1 S.à r.l.:

- Prend note de la démission de Elisabeth Weiland comme gérant de la société avec effet au 1 avril 2014.

- Décide de nommer, pour une durée indéterminée, comme gérant de la société avec effet au 1 avril 2014, Soraya
Hashimzai, avec adresse professionnelle au 2b, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

Le conseil de Gérance se compose dés lors comme suit:

- Willem de Wilde

- Gerardus Johannes Kapiteyn

- Martha Alexaki

- Soraya Hashimzai

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial Recueil des Société et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
Pour Aberdeen Shopping 1 S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2014048897/22.

(140055933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Antico S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 92.302.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale de l'actionnaire unique tenue le 31 Mars 2014 que les résolutions suivantes ont été
prises:

- d'accepter la démission de Mr Michel de Groote en tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014;

- de nommer Monsieur Dimitri Maréchal, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en
tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l'exercice 2013.

- de nommer Madame Peggy Partigianone, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en
tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l'exercice 2013.

Référence de publication: 2014048944/17.

(140055727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

CHC Helicopter Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.505,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 155.574.

EXTRAIT

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Il y a lieu de lire l'adresse de l'associé unique 6922767 Holding S.à r.l. comme suit:

6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 avril 2014.
Sophie Zintzen
Mandataire

Référence de publication: 2014049036/17.

(140055797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Anthos S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 137.886.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution de l'associé unique de la Société en date du 28 mars 2014 que:

Monsieur Matthias Van der Looven, résident professionnellement au 48, rue de Bragance L-1255 Luxembourg, est
nommé Gérant de la Société. Son mandat prend effet au 28 mars 2014 et prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui
se prononcera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2013.

Dès lors, le Conseil de gérance se compose des gérants suivants:

- Michel de Groote, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxem-
bourg;

- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

- Matthias Van der Looven, responsable financier, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Lu-
xembourg.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014048943/20.

(140056113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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D.S. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3378 Livange, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 37.992.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049055/9.

(140056258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Cyber Vista S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 17, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 124.397.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014049053/10.

(140055894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

CBK Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 137.309.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration le 26 février 2014

En date du 26 février 2014, le Conseil d'Administration à décidé:

- de prendre acte de la démission de Madame Heike Hövenkamp de sa fonction d'administrateur de la Société avec
effet au 26 février 2014;

- de coopter Monsieur Jörg Geiben, Mainzer Landstrasse 153, D-60327 Frankfurt am Main, en tant qu'administrateur
de la Société avec effet au 26 février 2014, en remplacement de Madame Heike Hövenkamp, pour un terme venant à
échéance à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société.

BNP Paribas Securities Services - Succursale de Luxembourg

Référence de publication: 2014049030/15.

(140056290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

De Sayter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 150.222.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution de l'associé unique de la Société en date du 28 mars 2014 que:

Monsieur Matthias Van der Looven, résident professionnellement au 48, rue de Bragance L-1255 Luxembourg, est
nommé Gérant de la Société. Son mandat prend effet au 28 mars 2014 et prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui
se prononcera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2013.

Dès lors, le Conseil de gérance se compose des gérants suivants:

- Michel de Groote, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxem-
bourg;

- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

- Matthias Van der Looven, responsable financier, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Lu-
xembourg.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014049061/20.

(140056114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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HarbourVest GP, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 185.787.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth of March.

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

HarbourVest Partners L.P., a limited partnership established under the laws of the State of Delaware (United States),
having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United States and having its principal place of business at One Financial
Center, 44 th Floor, Boston MA 02111, United States.

hereby represented by Thomas Chevalier, professionnaly residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The aforesaid proxy, being initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, acting in their aforesaid capacity, have requested the notary to draw up the following articles
of association of a société à responsabilité limitée which the founders declare to organize among themselves.

Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the “Company”) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of association (the “Articles of Asso-
ciation”).

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of HarbourVest GP.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation
securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and
financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management
and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents
or other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company shall in particular be appointed as and act as the managing general partner of one or several partnership
(s) in which it holds participations and/or shares.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.
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The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set

by the Laws or by the Articles of Association, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Association.
The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy or

any other similar event affecting one or several shareholders.

Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by
12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1 (one Euro) each.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.
Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed

amongst them or not.
When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.
When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders

but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.
Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and of the resolutions validly adopted

by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Association.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the “Manager(s)”).

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.
If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the “Board of Managers”).
The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their

mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the “Class A Managers”) or
class B Managers (the “Class B Managers”).

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Association or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.
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The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint a chairman among its members (the Chairman). It may also appoint a secretary
which does not need to be a Manager itself and who will be responsible for keeping the minutes of the Board of Managers
(the Secretary).

The Board of Managers will convene at the request of the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be
convened if any two (2) of its members so require or, if there are two Managers only, if one of them so requires.

The Chairman shall preside over meetings of the Board of Managers, and, in his absence, the Board of Managers shall
appoint another member of the Board as Chairman pro tempore through a vote of the majority of Managers present or
represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any), or by at least one Manager A and one Manager B. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
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not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any Manager, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any
action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been Manager(s), officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Com-
pany is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the
Articles of Association may be entitled.

Art. 17. Auditors. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs only to be audited by a
statutory auditor if it has more than 25 (twenty-five) Shareholders. An independent auditor (réviseur d'entreprises agréé)
needs to be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December
2002 on the trade and companies register and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.

Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Association and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the first Wednesday of June at 10am.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Association or
the Laws, by the Manager(s), on a subsidiary basis, by the statutory auditor(s) (if any) or, on a further subsidiary basis, by
shareholders representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Association and,
if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time
to time determine.
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A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of Section
XII of the law of 10 August 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Association of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, as the case may be, resolutions shall be
adopted by shareholders representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting
(or consultation in writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be
adopted, irrespective of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Association or the Laws, for the
purpose of amending the Articles of Association of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to
the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the majority requirements shall
be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Transitory measures

Exceptionally the first financial year shall begin today and end on 31 December 2014.
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Subscription - Payment

The capital has been subscribed in in its entirety by the appearing party HarbourVest Partners L.P., which hereby
subscribes to 12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1 (one Euro) each. The subscription
amount is allocated to the share capital account of the Company.

All these shares have been paid up in cash to the extent of 100% (one hundred per cent), and therefore the amount
of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been
duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about 1.500,- Euro.

General Meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1 Are appointed as Managers of the Company the following persons, for an unlimited period:
(a) Mrs Mary Christine Traer, born on 6 August 1967 in Michigan, United States, residing professionally at HarbourVest

Partners LLC, One Financial Center, 44 th Floor, Boston, MA 02111, United States, as Class A Manager;
(b) Mr Patrick Maria Georgy Moinet, born on 6 June 1975 in Bastogne, Belgium, having his address at 156 Rue Albert

Unden, L-2652 Luxembourg, as Class B Manager; and
(c) Mr Benoit Jean Josy Bauduin, born on 31 March 1976 in Messancy, Belgium, residing professionally at 16 Avenue

Pasteur, L-2310 Luxembourg, as Class B Manager.
2 The Company shall have its registered office at 16 Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.
3. Is appointed as independent auditor (reviseur d’entreprises agréé): Ernst & Young Luxembourg SA., 7 Rue Gabriel

Lippmann, Parc d’Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach, Luxembourg

Power

The above appearing party(ies) hereby give(s) power to any agent and / or employee of the office of the signing notary,
acting individually to proceed as the case may be with the registration, listing, modification, deletion, publication or any
other useful or necessary operations following this deed and possibly to draw, correct and sign any error, lapse or typo
in this deed.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le dix-sept mars,
Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
HarbourVest Partners LP, une société en commandite simple (limited partnership) constituée en vertu des lois de

l’Etat de Delaware (Etats-Unis), ayant son adresse au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center,
1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, Etats-Unis et ayant siège principal au One Fi-
nancial Center, 44 th Floor, Boston MA 02111, Etats-Unis,

ici représenté par Thomas Chevalier, résident professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration donné
par acte sous-seing privé,

la dite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné restera annexe au
présent acte afin d’être soumise avec le présent acte aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, agissant ès dite qualité, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
à responsabilité limitée que les fondateurs déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la Société) régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les Lois), et par les présents statuts (les Statuts).
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La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.

La Société adopte la dénomination HarbourVest GP.

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par
décision des Gérants.

Dans l’hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l’étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l’acquisition de participations dans toute société et entreprise luxembourgeoise
et/ou étrangère, ainsi que l’administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations. La Société peut en particulier
acquérir, par voie de souscription, achat et échange ou de tout autre manière, toute part sociale, action ou autre valeur
mobilière participative, obligations, bons et autre valeur mobilière représentative de dette et de façon générale, toute
valeur mobilière ou instrument financier émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut également investir dans l’acquisition
et la gestion d’un portefeuille de brevets ou autre titres représentatifs de propriété intellectuelle de toute nature ou
origine.

La Société peut en particulier être nommée comme, et agir en tant que, associé gérant commandité ou avoir des
fonctions similaires en droit étranger, d'une ou de plusieurs société(s) en commandite, ou tout autre entité similaire de
droit étranger, dans lesquelles ou laquelle elle détient des participations.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l’émission de parts sociales et obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts.
La Société peut prêter des fonds, y inclus sans limitation, le produit d’emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ou tout
autre société. La Société peut également donner des sûretés ou gager, céder, grever ou de tout autre manière créer et
accorder des garanties sur tout ou partie de son patrimoine pour garantir ses propres obligations et celles de tout autre
société et, de façon générale, pour son propre bénéfice ou celui de toute autre société ou personne. Pour écarter tout
doute, la Société ne pourra pas exercer d’activités relevant du secteur financier sans avoir obtenu d’autorisation préalable
à cet effet.

La Société peut faire usage de techniques et instruments pour gérer ses investissements de façon efficace et se protéger
contre les risques de crédit, de change et de taux d’intérêts et tout autre risque.

La Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière qui se ratta-
chent directement ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l’article 29 des Statuts.

La Société n'est pas dissoute par le décès, la suspension des droits civils, l’incapacité, l’insolvabilité, faillite ou tout autre
évènement similaire affectant un ou plusieurs des associés.

Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis est établi à 12 500 EUR (douze mille cinq cents euros), représenté par 12.500
(douze mille cinq cent) actions d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la Société.

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné
ou non parmi eux.

Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
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Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales
ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l’autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l’article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement
adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d’un Associé. L'incapacité, la faillite, l’insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant les associés n'entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Gérants, Commissaires aux comptes

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les Gérants).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le Conseil de Gérance).

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.

Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les Gérants de Catégorie A) ou Gérants
de catégorie B (les Gérants de Catégorie B).

Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et les Gérants de Catégorie B, la Société
ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunion du Conseil de Gérance. Dans l’hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le Président). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le Secrétaire).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent ou, s’il y a que deux membres, si un de ces membres le demande.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l’accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l’heure et le lieu
de la réunion ainsi que l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.
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Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l’hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a), ou par au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B. Les procurations y resteront
annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l’approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l’objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d’Intérêts. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l’hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants-Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l’exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l’accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs successeurs,
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution dans des actions en justice, des procès ou des poursuites
judiciaires qui leur auront été intentés par leurs fonctions actuelles ou anciennes de Gérant(s), de fondé de pouvoir ou
d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou
créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur responsabilité serait reconnue
de manière définitive par un jugement suite à une action en justice, un procès ou une poursuite judiciaire pour négligence
grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l’indemnisation ne portera que sur les questions cou-
vertes par l’arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller
juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemni-
sation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires aux Comptes. Conformément à l’article 200 de la Loi de 1915, la Société doit être contrôlée
par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) Associés. Un réviseur d'entreprises agréé doit
être nommé si l’exemption prévue à l’article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.
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Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l’assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le premier mercredi du mois de juin à 10h.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l’adoption de résolutions par l’assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l’adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l’étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire aux comptes (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale ainsi que l’ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale doit être tenue à Luxembourg ou à tout autre lieux désigné discré-
tionnairement par les gérants.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs délégués à l’assemblée des associés, conformément aux dispositions de la
Section XII de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Par conséquent, toutes les décisions qui dépassent les pouvoir des gérants sont prises par l’actionnaire unique.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l’associé unique seront établies par écrit et signées par l’associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux (2) Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.
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Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s'achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la Réserve Légale), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Le capital a été souscrit dans son entier par la partie comparante HarbourVest Partners L.P., qui par la présente souscrit
à 12.500 (douze mille cinq cents) actions d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune.:

Le montant total de souscription est alloué aux compte titres de la Société.

Toutes ces actions ont été payées en liquide à hauteur de 100% (cent pour cent), et par conséquent le montant de
12.500 euros (douze mille cinq cent euros) est maintenant à la disposition de la Société, laquelle preuve a été donnée au
notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.500,- euros.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

(a) Mme Mary Christine Traer, née le 6 août 1967 à Michigan, Etats-Unis, ayant son adresse professionnelle au Har-
bourVest Partners LLC, One Financial Center, 44 th Floor, Boston MA 02111, Etats-Unis, comme Gérant de Catégorie
A;
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(b) M Patrick Maria Georgy Moinet, né le 6 juin 1975 à Bastogne, Belgique ayant son adresse au 156 Rue Albert Unden,
L-2652 Luxembourg Gérant de Catégorie B; et

(c) M Benoit Jean Josy Bauduin, né le 31 mars 1976 à Messancy, Belgique, ayant son adresse professionnelle au 16
Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, comme Gérant de Catégorie B;

2. Le siège social de la société devrait être établi au 16 Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

3. Est nommé en tant que reviseur d’entreprises agréé: Ernst & Young Luxembourg SA, 7 Rue Gabriel Lippmann, Parc
d’Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach, Luxembourg.

Pouvoirs

Le(s) comparant(s) donne(nt) par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné,
agissant individuellement, afin de procéder suivant besoin à l’enregistrement, l’immatriculation, la modification, la radiation
auprès du Registre des Sociétés ou la publication ou toutes autres opérations utiles ou nécessaires dans la suite du présent
acte et, le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger, ratifier et signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s)
au présent acte.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des parties
comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Chevalier, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 mars 2014. Relation: RED/2014/614. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 28 mars 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014048584/626.

(140055128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Soparsec S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 34.585.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014048805/10.

(140054839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

SB International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 531.275.537,25.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.089.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 avril 2014.

Référence de publication: 2014048790/11.

(140055438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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Lunar Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 180.790.

In the year two thousand and fourteen, the seventeenth day of March, before Maître Martine Schaeffer, notary residing
in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Lunar Retail S.àr.l., a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, having a share capital of GBP 13,000, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 180.790 (the Company).

The Company was incorporated on 20 September 2013 pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer, notary, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 2953, on 22 November 2013, and its articles of association
were amended for the last time on 31 January 2014 pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer, notary, in the process
of being published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

There appeared:

Lunar JV Finance Limited, a company incorporated in Jersey with registration number 115055, whose registered office
is at Le Masurier House, La Rue Le Masurier, St Helier, Jersey JE2 4YE (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mrs Josiane MEISSENER, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on 14 March 2014,

The proxies from the appearing party, after having been initialled ne varietur by the proxyholder acting on behalf of
the appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

The appearing party has requested the undersigned notary to record the following:

I. that all the 13,000 (thirteen thousand) shares having a nominal value of GBP 1 (one pound sterling) each, representing
the entirety of the share capital of the Company of GBP 13,000 (thirteen thousand pound sterling) are duly represented
at the Meeting;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

(a) Creation of shares of class A, class B, class C, class D, class E, class F, class G, class H and class I of the Company,
each share having a nominal value of GBP 1 (one pound sterling).

(b) Subsequent amendment of article 5 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the creation of classes of shares in the Company referred to under item (a) above.

(c) Insertion of a new article 6 of the Articles to be entitled "Article 6 Profit sharing".

(d) Insertion of a new article 7 of the Articles to be entitled "Article 7 Determination of the Intrinsic Value”, and
subsequent amendment and renumbering of the Articles.

(e) Amendment to article 9 (as renumbered) of the Articles.

(f) Amendment to article 10 (as renumbered) of the Articles.

(g) Amendment to article 13 (as renumbered) of the Articles.

(h) Amendment to article 17 (as renumbered) of the Articles.

(i) Amendment to article 18 (as renumbered) of the Articles.

(j) Miscellaneous.

III. after deliberation the Meeting takes unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to create shares of class A, class B, class C, class D, class E, class F, class G, class H and class I,
each share having a nominal value of GBP 1 (one pound sterling).

The Meeting resolves subsequently to convert all of the 13,000 (thirteen thousand) shares of the Company held by
the Sole Shareholder into 1,500 class A shares, 1,500 class B shares, 1,500 class C shares, 1,500 class D shares, 1,500
class E shares, 1,500 class F shares, 1,500 class G shares, 1,500 class H shares and 1,000 class I shares.

Second resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the above resolution so that it shall hen-
ceforth read as follows:
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“ Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at thirteen thousand pound sterling (GBP 13,000.-), represented by one thousand five
hundred (1,500) shares of class A (the Class A Shares), by one thousand five hundred (1,500) shares of class B (the Class
B Shares), by one thousand five hundred (1,500) shares of class C (the Class C Shares), by one thousand five hundred
(1,500) shares of class D (the Class D Shares), by one thousand five hundred (1,500) shares of class E (the Class E Shares),
by one thousand five hundred (1,500) shares of class F (the Class F Shares), by one thousand five hundred (1,500) shares
of class G (the Class G Shares), by one thousand five hundred (1,500) shares of class H (the Class H Shares) and by one
thousand (1,000) shares of class I (the Class I Shares, and together with the Class A Shares, the Class B Shares, the Class
C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F Shares, the Class G Shares and the Class H Shares, the
Shares, and each individually a Share) in registered form, having a nominal value of one pound sterling (GBP 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.”

Third resolution

The Meeting resolves to insert a new article 6 of the Articles which shall read as follows:

“ Art. 6. Profit sharing.

6.1 In respect of each class of Shares, the Board (as defined below) shall established in the accounting records of the
Company a separate account of assets and liabilities (respectively the Class A Account in respect to holders of Class A
Shares, the Class B Account in respect of holders of Class B Shares, the Class C Account in respect of holders of Class
C Shares, the Class D Account in respect of holders of Class D Shares, the Class E Account in respect of holders of Class
E Shares, the Class F Account in respect of holders of Class F Shares, the Class G Account in respect of holders of Class
G Shares, the Class H Account in respect of holders of Class H Shares and the Class I Account in respect of holders of
Class I Shares, and collectively, the Accounts, and each individually an Account).

6.2 Any capital contribution, either as nominal share capital, or as share premium (if any), made to the Company by
or on behalf of the holders of the different classes of Shares or received from the issue of a certain class of Shares as well
as the related assets and liabilities shall be allocated exclusively to the corresponding Accounts.

The related assets of any of the Accounts shall include, without limitation, the investments and other assets acquired
using the proceeds credited to any such Accounts, and all assets deriving directly or indirectly from such acquisition, all
dividends and other income received in respect of any such investment or other asset, and all proceeds of the sale or
other disposal of any such investment or other asset.

The related liabilities of any of the Accounts shall include, without limitation, the liabilities, expenses or costs (including
general expenses) which are caused by or relate to (a) any assets of a particular Account, including any investment or (b)
any action taken in connection with an asset of a particular Account.

6.3 If any asset, liability, expense or cost of the Company cannot be considered as being attributable to a particular
Account, such asset or liability shall be allocated to all the Accounts pro rata to the aggregate Intrinsic Values (as defined
below) of the respective Accounts relative to each other or in such other manner as determined by the Board (as defined
below) acting reasonably and in good faith.

6.4 For the purpose of determining the economic rights (including dividend distribution and liquidation rights) attaching
to each class of Shares, the holders of each separate class of Shares shall be considered to be entitled exclusively to the
counter-value of the investments allocated to the corresponding Account, including all changes in values to the investments
made and all proceeds from those investments (including liquidity).

Upon the liquidation of the Company, the holders of Class A Shares, the holders of Class B Shares, the holders of
Class C Shares, the holders of Class D Shares, the holders of Class E Shares, the holders of Class F Shares, the holders
of Class G Shares, the holders of Class H Shares and the holders of Class I Shares are entitled to the proceeds resulting
from the liquidation of the assets held by the Company respectively in the Class A Account, the Class B Account, the
Class C Account, the Class D Account, the Class E Account, the Class F Account, the Class G Account, the Class H
Account and the Class I Account, as provided for in article 18.2 hereof.”

Fourth resolution

The Meeting resolves to insert a new article 7 of the Articles which shall read as follows:

" Art. 7. Determination of the Intrinsic Value. With regard to each class of Shares, the Intrinsic Value (as defined below)
per Share shall be calculated by the Company at a frequency determined by the Board (as defined below), the date on
which the Intrinsic Value shall be calculated being referred to as the Valuation Day. The intrinsic value of a class of Shares
shall be calculated as a per Share figure and shall be determined in respect of any Valuation Day by dividing the value (as
determined consistently and in good faith by the Board (as defined below)) of the assets of the Account corresponding
to each class of Shares less the liabilities (also determined consistently and in good faith by the Board (as defined below))
attributable to such class of Shares, by the number of Shares of the relevant class of Shares then issued and outstanding
(the Intrinsic Value)."
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The Meeting further resolves to amend and renumber each of the subsequent articles of the Articles (including any
headings) pursuant to the insertion of the new articles 6 and 7 of the Articles, resolved upon under the third and the
present resolutions.”

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 9 of the Articles (as renumbered) so that article 9 shall henceforth read as
follows:

“ Art. 9. Appointment and removal of managers.

9.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which
sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

9.2. A majority of the managers or any sole manager shall at all times not be resident in the United Kingdom (UK) and
the purported appointment of any person as manager, whose appointment would mean this condition would no longer
be fulfilled shall not be effective.

9.3. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders or shall
be automatically removed if they become UK resident and as a result therefore a majority of the managers would be
resident in the UK.”

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend article 10 of the Articles (as renumbered) so that article 10 shall henceforth read as
follows:

“ Art. 10. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the
Board).

10.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents that are not UK residents for specific
matters.

(iii) No person that is UK resident may be appointed and no powers of the managers may be exercised by or on behalf
of the managers in the UK pursuant to Article 10.1(ii) unless approved at a meeting of the managers convened in accor-
dance with these Articles.

(iv) The managers may not delegate any of the following matters:

(A) determining the Company’s overall strategy;

(B) employing or appointing executives, banks or auditors;

(C) setting remuneration levels;

(D) making decisions on material contracts and investments;

(E) determining the authority of any agents of the Company;

(F) ensuring compliance with all laws; and

(G) decisions on the Company’s indebtedness.

10.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any manager that is not UK resident, at the place indicated in the convening
notice, which shall be in Luxembourg and any decision reached or resolution passed by the managers reached or resolution
passed by the managers at a meeting which is held outside of Luxembourg shall be invalid and have no effect. The managers
shall hold meetings not less than quarterly.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers on at least five business days’ notice (save where
all the managers are required to attend in person in which case 10 business days’ notice is required) given to all managers
(or on such shorter period of notice if each of the managers agree so).

(iii) The notice specified in Article 10.2(ii) shall be accompanied by an agenda specifying in reasonable detail the matters
to be raised at the meeting and copies of any papers to be discussed at the meeting.

(iv) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(v) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting
save that any manager that is not resident in the UK may not grant a power of attorney to a manager that is resident in
the UK.
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(vi) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented provided that
each of the managers constituting such a majority are not UK resident. Resolutions of the Board shall be validly taken by
a majority of the votes of the managers present or represented provided that each of the managers constituting such a
majority are not UK resident. Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting
or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vii) If a quorum is not present within one hour after the time specified for a meeting of the managers in the notice of
meeting then it will be adjourned for five business days at the same time and place.

(viii) The managers present at a Board meeting may choose one of their number to be the chairman of the meeting,
provided that the manager elected as chairman of the meeting shall not be resident in the UK. Without prejudice to
Article 10.2(i), the location at which a meeting of the managers is held shall be deemed to be the physical location of the
chairman of the meeting.

(ix) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other save where
such manager is present in the UK at the time of the meeting. Participation by such means is deemed equivalent to
participation in person at a duly convened and held meeting.

(x) Circular resolutions signed outside the UK by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and
binding as if passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

10.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of any manager provided such

signature is made outside of the UK.
(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers

have been delegated by the Board.
10.4. Remuneration
None of the directors shall be remunerated by the Company for the services he provides for the benefit of the

Company, whether as director, employee or otherwise.”

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend article 13.1 of the Articles (as renumbered) by the insertion of a new paragraph (iv),
so that article 13.1 shall henceforth read as follows:

“ 13.1. Powers and voting rights.
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 13.1 (ii), resolutions of the shareholders shall be adopted

at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders

may be adopted in writing (the Shareholders' Circular Resolutions). Shareholders Circular Resolutions signed by all the
shareholders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
(iv) All the Shares shall vote as one class except for the amendments to these Articles or other extraordinary reso-

lutions adversely affecting the rights of a certain class of Shares without affecting those of all or any of the other classes
of Shares. If such is the case, the conditions of quorum and the majority requirements shall have to be met with respect
to the holders of that specific class of Shares and the holders of that class of Shares shall vote as a separate class.”

Eighth resolution

The Meeting resolves to amend article 17 of the Articles (as renumbered) so that article 17 shall henceforth read as
follows:

“ Art. 17. Allocation of profits.
17.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the

Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

17.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. The payment of a dividend
can only be made to the holders of the respective class of Shares proportionally to the net profits shown in the Account
relating to such respective class of Shares at the time of the distribution.

17.3. Interim dividends may be distributed at any time, in which case the payment of interim dividends can only be
made to the holders of the respective class of Shares proportionally to the net profits shown in the Account relating to
such respective class of Shares at the time of the distribution, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts with respect to the relevant class of Shares;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
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the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.”

Ninth resolution

The Meeting resolves to amend article 18.2. of the Articles (as renumbered), so that article 18.2 shall henceforth read
as follows:

“ 18.2. To the fullest extent permitted by law, and in accordance with the terms of article 6 of these Articles, a
distribution, in the case of the dissolution of the Company or in the case of a redemption by the Company of all the
Shares belonging to a particular class of Shares, of assets to the shareholders shall be made so that, after payment of
liabilities (including, without limitation, any reserve determined by the Board to be appropriate on account of any pros-
pective or contingent liabilities of the Company), each holder of a class of Shares shall be entitled to receive a distribution
of an amount equal to those assets credited to its Account to which it is entitled."

Estimates of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of this notarial deed are estimated to be approximately EUR 1500.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the proxy-
holder of the appearing parties, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will
be prevailing.

Whereof this notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-septième jour du mois de mars, par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de
résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Lunar Retail S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, ayant un capital
social de 13.000 GBP et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 180.790 (la
Société).

La Société a été constituée le 20 septembre 2013 suivant un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N° 2953, daté du 22 novembre 2013 et ses statuts ont été modifiés
pour la dernière fois en vertu d'un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire, daté du 31 janvier 2014, en voie de publication
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

A comparu:

Lunar JV Finance Limited, une société constituée d'après les lois de Jersey, ayant son siège social à Le Masurier House,
La Rue Le Masurier, St Helier, Jersey JE2 4YE et enregistrée sous le numéro 115055,

ici représentée par Mme Josiane MEISSENER, employée, ayant son adresse professionnelle à 33, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 14 mars 2014.

Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante
et par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

La partie comparante a requis le notaire instrumentaire d’acter de ce qui suit:

I. que l'ensemble des 13.000 (treize mille) parts sociales ayant une valeur nominale de 1 GBP (une livre sterling) chacune,
représentant l'intégralité du capital social de la Société, établi à 13.000 GBP (treize mille livres sterling) sont dûment
représentées à l'Assemblée;

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

(a) Création de parts sociales de classe A, de classe B, de classe C, de classe D, de classe E, de classe F, de classe G,
de classe H et de classe I, ayant chacune une valeur nominale de GBP 1 (une livre sterling).
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(b) Modification consécutive de l'article 5 des statuts de la Société (les Statuts) afin d'y refléter la création de classes
de parts sociales de la Société, tel qu'indiqué au point a.

(c) Insertion d'un nouvel article 6 des Statuts intitulé «Article 6. - Distribution des bénéfices».

(d) Insertion d'un nouvel article 7 des Statuts intitulé «Article 7. - Détermination de la Valeur Intrinsèque», et modi-
fication et renumérotation consécutives des Statuts.

(e) Modification de l'article 9 (tel que renuméroté) des Statuts.

(f) Modification de l'article 10 (tel que renuméroté) des Statuts.

(g) Modification de l'article 13 (tel que renuméroté) des Statuts.

(h) Modification de l'article 17 (tel que renuméroté) des Statuts.

(i) Modification de l'article 18 (tel que renuméroté) des Statuts.

(j) Divers.

III. après délibération, l'Assemblée décide de prendre les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'Assemblée décide de créer des parts sociales de classe A, de classe B, de classe C, de classe D, de classe E, de classe
F, de classe G, de classe H et de classe I, ayant chacune une valeur nominale de GBP 1 (une livre sterling).

L'Assemblée décide par conséquent de procéder à la conversion de toutes les 13.000 treize mille parts sociales de la
Société en 1.500 parts sociales de classe A, 1.500 parts sociales de classe B, 1.500 parts sociales de classe C, 1.500 parts
sociales de classe D, 1.500 parts sociales de classe E, 1.500 parts sociales de classe F, 1.500 parts sociales de classe G,
1.500 parts sociales de classe H et 1.000 parts sociales de classe I.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts afin de refléter les résolutions ci-dessus, de telle sorte qu'il aura
désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à treize mille livres sterling (GBP 13.000.-), représenté par mille cinq cents

(1.500) parts sociales de classe A (les Parts Sociales de Classe A), mille cinq cents (1.500) parts sociales de classe B (les
Parts Sociales de Classe B), mille cinq cents (1.500) parts sociales de classe C (les Parts Sociales de Classe C), mille cinq
cents (1.500) parts sociales de classe D (les Parts Sociales de Classe D), mille cinq cents (1.500) parts sociales de classe
E (les Parts Sociales de Classe E), mille cinq cents (1.500) parts sociales de classe F (les Parts Sociales de Classe F), mille
cinq cents (1.500) parts sociales de classe G (les Parts Sociales de Classe G), mille cinq cents (1.500) parts sociales de
classe H (les Parts Sociales de Classe H) ainsi que mille (1.000) parts sociales de classe I (les Parts Sociales de Classe I, et
ensemble avec les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts
Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts
Sociales de Classe H, les Parts Sociales, et chacune individuellement une Part Sociale), ayant chacune une valeur nominale
d’une livre sterling(GBP 1.-).

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.»

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'insérer un nouvel article 6 des Statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 6. Distribution des bénéfices.
6.1 Un compte distinct des actifs et passifs (respectivement le Compte de Classe A pour les détenteurs de Parts

Sociales de Classe A, le Compte de Classe B pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe B, le Compte de Classe C
pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe C, le Compte de Classe D pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe
D, le Compte de Classe E pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe E, le Compte de Classe F pour les détenteurs
de Parts Sociales de Classe F, le Compte de Classe G pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe G, le Compte de
Classe H pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe H et le Compte de Classe I pour les détenteurs de Parts Sociales
de Classe I et, collectivement, les Comptes) devra être établi par le Conseil (tel que défini ci-dessous) dans les livres
comptables de la Société pour chaque classe de Parts Sociales.

6.2 Tout apport de capital, qu'il s'agisse de capital social nominal ou de prime d'émission (le cas échéant) apporté à la
Société par ou au nom des détenteurs des différentes classes de Parts Sociales ou reçu consécutivement à l'émission
d'une certaine classe de Parts Sociales ainsi que les actifs et passifs en découlant doivent être affectés exclusivement aux
Comptes correspondants.

Les actifs liés à chacun des Comptes devront inclure, sans restriction, les investissements et autres actifs acquis via le
produit crédité sur chacun de ces Comptes, et tous les actifs découlant directement ou indirectement de cette acquisition,
tous les dividendes et tout autre revenu reçu en rapport avec cet investissement ou autre actif, et tous les produits de
la vente ou autre aliénation de cet investissement ou autre actif.
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Les passifs liés à chacun des Comptes devront inclure, sans restriction, les dettes, dépenses ou frais (y compris les frais
généraux) résultant de ou liés à (a) tout actif d'un Compte particulier, y compris tout investissement ou (b) toute action
prise en rapport avec un actif d'un Compte particulier.

6.3 Si tout actif, passif, dépense ou frais de la Société ne peut être considéré comme pouvant être imputé à un Compte
particulier, ledit actif ou passif devra être affecté à tous les Comptes proportionnellement aux Valeurs Intrinsèques
cumulées (telles que définies ci-dessous) des Comptes respectifs liés l'un à l'autre ou d'une autre manière déterminée
par le Conseil (tel que défini ci-dessous) agissant raisonnablement et en toute bonne foi.

6.4 Dans l'optique de déterminer les droits économiques (y compris les droits attachés à la distribution des dividendes
et à la liquidation) liés à chaque classe de Parts Sociales, les détenteurs de chaque classe distincte de Parts Sociales doivent
être considérés comme ayant droit exclusivement à la contre-valeur des investissements affectés au Compte correspon-
dant, y compris tous les changements apportés aux valeurs des investissements effectués et tous les produits résultant
de ces investissements (y compris les liquidités).

Lors de la liquidation de la Société, les détenteurs de Parts Sociales de Classe A, les détenteurs de Parts Sociales de
Classe B, les détenteurs de Parts Sociales de Classe C, les détenteurs de Parts Sociales de Classe D, les détenteurs de
Parts Sociales de Classe E, les détenteurs de Parts Sociales de Classe F, les détenteurs de Parts Sociales de Classe G, les
détenteurs de Parts Sociales de Classe H et les détenteurs de Parts Sociales de Classe I ont droit aux produits résultant
de la liquidation des actifs détenus par la Société respectivement au niveau du Compte de Classe A, du Compte de Classe
B, du Compte de Classe C, du Compte de Classe D, du Compte de Classe E, du Compte de Classe F, du Compte de
Classe G, du Compte de Classe H et du Compte de Classe I, conformément à l'article 18.2.»

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'insérer un nouvel article 7 des Statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 7. Détermination de la Valeur Intrinsèque. Pour chaque classe de Parts Sociales, la Valeur Intrinsèque (telle que
définie ci-dessous) par Part Sociale sera calculée par la Société à une fréquence déterminée par le Conseil (tel que défini
ci-dessous), la date à laquelle la Valeur Intrinsèque doit être calculée étant définie comme étant le Jour d'Evaluation. La
valeur intrinsèque d'une classe de Parts Sociales doit être calculée en tant que chiffre par Part Sociale et déterminée par
rapport à tout Jour d'Evaluation en divisant la valeur (telle qu'obtenue de manière cohérente et en toute bonne foi par
le Conseil (tel que défini ci-dessous)) des actifs du Compte relatif à chaque classe de Parts Sociales moins le passif
(également déterminés de manière cohérente et en toute bonne foi par le Conseil (tel que défini ci-dessous)) imputables
à cette classe de Parts Sociales, par le nombre de Parts Sociales de la classe adéquate des Parts Sociales alors émises et
existantes (la Valeur Intrinsèque).»

L'Assemblée décide en outre de modifier et renuméroter chacun des articles suivants des Statuts (y compris les titres)
suite à l'insertion des nouveaux articles 6 et 7 des Statuts, ajoutés en vertu de la troisième et de la présente résolutions.»

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 9 (tel que renuméroté) des Statuts, de telle sorte que l'article 9 aura désormais
la teneur suivante:

« Art. 9. Nomination et révocation des gérants.
9.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
9.2. La majorité des gérants ou le gérant unique doivent toujours résider en dehors du Royaume-Uni. La nomination

de toute personne comme gérant dont la nomination aurait comme conséquence que cette condition n’est plus remplie
sera nulle et non avenue.

9.3. Les gérant sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés. Les gérants sont
automatiquement révoqués s’ils deviennent résidents du Royaume-Uni et si, suite à ce changement de résidence, la
majorité des gérants sont résidents du Royaume-Uni.»

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 10 (tel que renuméroté) des Statuts, de telle sorte que l'article 10 aura
désormais la teneur suivante:

« Art. 10. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).
10.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents qui ne sont pas

résidents du Royaume-Uni pour des tâches spécifiques.
(iii) Aucune personne résidente au Royaume-Uni ne peut être nommée et aucun pouvoir des gérants ne peut être

exercé pour le compte des gérants au Royaume-Uni conformément à l'article 10.1 (ii), sauf approbation à la réunion des
gérants convoqués conformément à ces Statuts.
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(iv) Les gérants ne peuvent déléguer leurs pouvoirs dans aucun des domaines suivants:

(A) déterminer la stratégie globale de la Société;

(B) engager ou nommer des cadres, banques ou auditeurs;

(C) fixer le niveau des rémunérations;

(D) prendre des décisions relatives à des contrats ou des investissements importants;

(E) déterminer le pouvoir d’un mandataire de la Société;

(F) garantir le respect de toutes les lois, règlements et autres; et;

(G) décisions concernant l'endettement de la Société.

10.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant qui ne réside pas au Royaume-Uni au lieu indiqué dans l'avis de
convocation, qui sera au Luxembourg. Toute décision ou résolution des gérants prise lors d’une réunion tenue en dehors
du Luxembourg ne sera pas valablement prise et sera considérée comme nulle et non avenue. Les gérants se réunissent
au moins chaque trimestre.

(ii) Il sera donné une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins cinq jours ouvrables (sauf si tous les
gérants sont tenus d’assister à la réunion en personne auquel cas l'envoi d’une convocation écrite au moins dix jours
ouvrables avant la réunion est requise) à tous les gérants (un délai de convocation plus court peut être proposé à condition
que tous les gérants expriment leur accord).

(iii) La convocation spécifiée à l'article 10.2 (ii) doit être accompagnée d’un ordre du jour énonçant raisonnablement
en détail les sujets abordés ainsi que de copies de tout document qui sera examiné lors de la réunion.

(iv) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(v) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil étant
entendu que tout gérant résidant en dehors du Royaume-Uni ne peut donner procuration à un gérant qui réside au
Royaume-Uni.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
et que si aucun gérant constituant cette majorité n’est résident au Royaume-Uni.. Les décisions du Conseil seront vala-
blement prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à condition qu’aucun gérant constituant
cette majorité, n’est résident du Royaume-Uni. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés
par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vii) Si le quorum n’est pas atteint dans l'heure qui suit l'heure mentionnée dans la convocation écrite de la réunion
du Conseil, la réunion sera ajournée à cinq jours ouvrables à la même heure et au même endroit.

(viii) Les gérants présents lors de la réunion du Conseil peuvent désigner parmi eux un président qui présidera la
réunion du Conseil, à condition que le gérant désigné comme président de la réunion du Conseil ne soit pas résident du
Royaume-Uni. Sans préjudice quant à l'article 10.2 (i), le lieu où une réunion du Conseil est tenue sera considéré comme
l'endroit où se trouve le président de la réunion du Conseil.

(ix) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler, sauf si celui-ci est présent au Royaume-Uni au moment de la réunion. La participation par un de ces moyens
équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.

(x) Des résolutions circulaires signées en dehors du Royaume-Uni par tous les gérants (des Résolutions Circulaires
des Gérants) sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

10.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature d’un gérant pourvu que la signature
se fasse en dehors du Royaume-Uni.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

10.4. Rémunération

Aucun des gérants ne sera rémunéré par la Société pour les services rendus au profit de la Société, que ce soit en tant
que directeur, employé ou autre.»

Septième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 13.1 (tel que renuméroté) des Statuts en insérant un nouveau paragraph (iv),
de telle sorte que l'article 13.1 aura désormais la teneur suivante:
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« 13.1. Pouvoirs et droits de vote.

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 13.1.(ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

(iv) L'ensemble des Parts Sociales disposeront du même droit de vote sans tenir compte de la classe, sauf lors de la
modification des présents Statuts ou d'autres résolutions extraordinaires ayant un impact négatif sur les droits d'une
certaine classe de Parts Sociales, sans toutefois avoir un impact sur les droits de toutes ou de quelconques classes de
Parts Sociales. Si tel est le cas, les conditions des exigences de quorum et de majorité devront être remplies, en ce qui
concerne les détenteurs de ladite classe de Parts Sociales, et les détenteurs de ladite classe de Parts Sociales voteront
en tant que classe distincte.»

Huitième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 17 (tel que renuméroté) des Statuts, de telle sorte que l'article 17 aura
désormais la teneur suivante:

« Art. 17. Affectation des bénéfices.

17.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

17.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Le paiement d'un dividende peut
seulement être fait aux détenteurs d’une Classe de Parts Sociales proportionnellement au bénéfice net mentionné dans
le Compte relatif à cette Classe de Parts Sociales au moment de la distribution.

17.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment auquel cas le paiement des dividendes in-
térimaires peut seulement être fait aux détenteurs d’une Classe de Parts Sociales proportionnellement au bénéfice net
mentionné dans le Compte relatif à cette Classe de Parts Sociales au moment de la distribution, sujet aux conditions
suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil par rapport à la Classe de Parts Sociales concernée;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.»

Neuvième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 18.2 (tel que renuméroté) des Statuts, de telle sorte que l'article 18.2 aura
désormais la teneur suivante:

« 18.2. Dans la plus grande mesure permise par la loi et conformément aux dispositions de l'article 6 des présents
Statuts, une distribution, dans le cas d’une dissolution de la Société ou dans le cas d’un rachat de la société de toutes les
Parts Sociales appartenant à la même Classe de Parts Sociales, des actifs aux associés sera effectuée de sorte qu'après le
paiement des dettes (y inclus, sans limitation, toute réserve déterminée comme appropriée par le Conseil en raison de
dettes prévisibles ou contingentes de la Société), chaque détenteur de Parts Sociales appartenant à une classe de parts
sociales pourra prétendre à la distribution d'un montant égal aux actifs crédités sur le Compte concerné.»

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte notarié sont estimés approximativement à EUR 1500.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
notarié a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
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Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire le
présent acte.

Signé: J. Meissener et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 mars 2014. Relation: LAC/2014/13043. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048642/502.

(140055046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Erone Investments S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 153.490.

EXTRAIT

Avec effet au 19 février 2014, la société F.G.S. CONSULTING LLC, immatriculée auprès du Registre de Commerce
de Las Vegas sous le numéro E048502007-1, ayant son siège social à NV 89101, 520 S. 7 th Street, Suite C a donné sa
démission en tant que Commissaire au compte de la société ERONE INVESTMENTS S.A., immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.490.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 février 2014.
F.G.S. Consulting LLC
Signature

Référence de publication: 2014049099/15.

(140055774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Henderson Property Management Company (Luxembourg) No. 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 96.114.

In the year two thousand and fourteen, on the twelfth of March.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Henderson Holdings Group BV a Besloten Vennootschap (“société à responsabilité limitée”) having its registered office
at Roemer Vischerstraat 43-45, 1054EW Amsterdam, registered with the Dutch Trade and Companies Register under
number 34318054 (the “Appearing Company”),

here represented by Mrs Corinne PETIT, private employee, with professional address at 74, avenue Victor Hugo
L-1750 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on March 11 th , 2014.

The said proxy, signed “ne varietur” by the Appearing Company and the undersigned notary, will remain annexed to
the present deed to be filed with the registration authorities.

Such Appearing Company, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The Appearing Company is the sole shareholder of the private limited liability company (“société à responsabilité
limitée”) established in Luxembourg under the name of Henderson Property Management Company (Luxembourg) No.
1 S.à r.l., having its registered office at 4a, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand-Duchy of Luxembourg, regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 96.114 (the “Company”).

The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg,
dated September 26 th , 2003, published with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1095 of
October 22 nd , 2003. The articles of association of the Company have been amended for the last time pursuant to a
deed of the same notary, on July 8 th , 2005, published with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1292 of November 29 th , 2005.

II. The sole shareholder, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to document the following
resolutions:
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First resolution

The sole shareholder resolved to amend Article 3 of the Company’s articles of association so that it reads as follows:

“ Art. 3. Object. The sole purpose of the Company is the creation, administration and management of one or several
Luxembourg undertakings for collective investment which are governed by the law of 13 February 2007 on specialised
investment funds, as amended (the “Funds”).

The Company shall carry out any activities connected with the management, administration and promotion of the
Funds. It may, on behalf of the Funds, enter into any contract, purchase, sell, exchange and deliver any securities, property
and, more generally, assets constitutive of authorised investments of the Funds, proceed to or initiate any registrations
and transfers in its name or in third parties’ name in the register of shares or debentures of any Luxembourg or foreign
companies, and exercise on behalf of the Funds and holders of units of the Funds, all rights and privileges, especially all
voting rights attached to the securities constituting the assets of the Funds. The foregoing powers shall not be considered
as exhaustive, but only as declaratory.

The Company may also manage its own assets on an ancillary basis, carry out any activities deemed useful for the
accomplishment of its object, remaining however within the limitations set forth by the Funds’ constitutional documents
and the applicable Luxembourg laws and regulations.

The Company shall be subject to Chapter 16 of the law of 17 th December 2010 relating to undertakings for collective
investment, as amended.”

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to replace all references in the Company’s Articles of Association
(currently in force) by the deletion of the words “Director” and or “Directors” and the respective replacement with the
words “Manager” and or “Managers”, as the case may be.

Pursuant to the above resolution, the Company’s Articles of Association are revised and shall henceforth read as
follows:

“ Art. 1. Form. There is established by the appearing party a société à responsabilité limitée (the “Company”) governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of 10 th August 1915 on commercial companies, as
amended (the “1915 Law”), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by these articles of incorporation (the
“Articles of Incorporation”).

The Company is to be initially composed of a single shareholder and thus the owner of the entire issued share capital
of the Company. The Company may however at any time be composed of several shareholders, as a result of the transfer
of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of “Henderson Property Management Company (Luxembourg)
No. 1 S.à r.l.”.

Art. 3. Object. The sole purpose of the Company is the creation, administration and management of one or several
Luxembourg undertakings for collective investment which are governed by the law of 13 February 2007 on specialised
investment funds, as amended (the “Funds”).

The Company shall carry out any activities connected with the management, administration and promotion of the
Funds. It may, on behalf of the Funds, enter into any contract, purchase, sell, exchange and deliver any securities, property
and, more generally, assets constitutive of authorised investments of the Funds, proceed to or initiate any registrations
and transfers in its name or in third parties’ name in the register of shares or debentures of any Luxembourg or foreign
companies, and exercise on behalf of the Funds and holders of units of the Funds, all rights and privileges, especially all
voting rights attached to the securities constituting the assets of the Funds. The foregoing powers shall not be considered
as exhaustive, but only as declaratory.

The Company may also manage its own assets on an ancillary basis, carry out any activities deemed useful for the
accomplishment of its object, remaining however within the limitations set forth by the Funds’ constitutional documents
and the applicable Luxembourg laws and regulations.

The Company shall be subject to Chapter 16 of the law of 17 th December 2010 relating to undertakings for collective
investment, as amended.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

The Company may be dissolved at any time by decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of the
general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by decision of the board
of managers.

The Company may establish subsidiaries and branches where it deems useful, whether in the Grand Duchy of Lu-
xembourg or abroad.
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Art. 6. Capital. The corporate capital of the Company is set at one hundred twenty five thousand euro (EUR 125,000,-)
represented by one hundred and twenty-five (125) shares with a par value of one thousand euro (EUR 1,000.-) each.

Art. 7. Variation of the corporate capital. The corporate capital may at any time be increased, respectively, decreased,
by decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may
be.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at the general meetings of shareholders.

If the Company is composed of a single shareholder, the latter exercises all powers which are granted by the 1915
Law and the Articles of Incorporation to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the decisions of the single
shareholder or the general meeting of shareholders.

The creditors or successors of the single shareholder or of any of the shareholders may in no event, for whatever
reason, request that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered
by court; they must, for the exercise of their rights, refer to the Company’s inventories and the resolutions of the single
shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares. When the Company is composed of a single shareholder, that single shareholder may
transfer freely its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst the existing
shareholders.

When the Company is composed of several shareholders, the shares can be transferred by living persons to non-
shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders representing at least 75 per cent of the
corporate capital of the Company.

Art. 11. Formalities. The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.

Unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in pursuance of article 1690 of the Civil Code, any
such transfer is not binding upon the Company and upon third parties.

Art. 12. Redemption of shares. The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the
1915 Law.

Art. 13. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the single shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 14. Board of managers. The Company is managed and administered by a board of managers consisting of at least
three (3) managers, whether shareholders or not.

Each manager is appointed for a limited or an unlimited duration by the single shareholder or by the general meeting
of shareholders.

Any manager may be removed at any time by the single shareholder or the general meeting of shareholders by an
affirmative vote representing at least 75 per cent of the corporate capital of the Company. Any manager may resign at
any time.

The single shareholder or the general meeting of shareholders decides upon the compensation of each manager (if
any).

The board of managers shall appoint from among its members a chairman of the board of managers. The board of
managers shall choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the board of managers.

The board of managers may also appoint officers of the Company considered necessary for the operation and mana-
gement of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the board of managers. Officers need not
be managers or shareholders of the Company. The officers appointed shall have the powers and duties entrusted to them
by the board of managers.

Art. 15. Meetings of the board of managers. The board of managers shall meet at the place indicated in the notice of
the meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 hours in advance of
the time set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing, by cable, telegram, telex
or telefax of each manager.
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Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by cable, telegram, telex or
telefax another manager as his proxy. Managers may also cast their vote in writing, by cable, telegram, telex or telefax.
Meetings of the board of managers may be held by way of conference call, video conference or any other similar means
of communication, in which case the managers participating by such means shall be deemed to be present in Luxembourg.

The board of managers shall deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the managers present
or represented at such meeting.

Resolutions may also be passed in the form of a consent resolution in identical terms which may be signed on one or
more counterparts by all the managers. The chairman of the board of managers shall have a casting vote.

Art. 16. Powers of representation. In dealing with third parties, any manager shall have the most extensive powers to
act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and authorise all acts and operations consistent
with the Company’s purpose. The Company is bound in any circumstances by the signature of any manager.

Art. 17. Board of managers’ committees. The board of managers may, by a majority vote of the whole board, set up
one or more committees to deal with specific matters under its supervision and responsibility, each committee to consist
of one or more managers of the Company. The board of managers may designate one or more managers as alternate
members of any committee who may replace any absent or disqualified member at a meeting of such committees.

Art. 18. Death, incapacity, bankruptcy or insolvency of a manager. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or
any other similar event affecting a manager, as well as its resignation or removal for any cause does not put the Company
into liquidation.

Creditors, heirs and successors of a manager may in no event have seals affixed on the assets and documents of the
Company.

Art. 19. Liability of a manager. No manager commits itself, by reason of its functions, to any personal obligation in
relation to the commitments taken on behalf of the Company. He is only liable for the performance of his mandate.

The Company shall indemnify, to the fullest extent permitted by applicable law, any person who was or is a party or
is threatened to be made a part to, or is involved in any manner in, any threatened, pending or completed action, suit or
proceeding (whether civil, criminal, administrative or investigative) by reason of the fact that such person (1) is or was a
manager or officer of the Company or a subsidiary or (2) is or was serving at the request of the Company or a subsidiary
as a manager, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint venture, trust,
committee or other enterprise.

To the extent deemed advisable by the board of managers, the Company may indemnify, to the fullest extent permitted
by applicable law, any person who was or is a party or is threatened to be made a party to, or is involved in any manner
in, any threatened, pending or completed action, suit or proceeding (whether civil, criminal, administrative or investigative)
by reason of the fact that the person is or was an employee or agent (other than a manager or officer) of the Company
or a subsidiary.

The Company shall have the power to purchase and maintain insurance on behalf of any person who is or was a
manager, officer, employee or agent of the Company or a subsidiary, or is or was serving at the request of the Company
or a subsidiary as a manager, officer, partner, member, employee or agent of another corporation, partnership, joint
venture, trust, committee or other enterprise, against any expense, liability or loss asserted against him and incurred by
him in any such capacity, or arising out of his status as such, whether or not the Company or a subsidiary would have the
power to indemnify him against such expense, liability or loss under the provisions of applicable law.

No repeal, modification or amendment of, or adoption of any provision inconsistent with, this article 19, nor to the
fullest extent permitted by applicable law, any modification of law shall adversely affect any right or protection of any
person granted pursuant hereto existing at, or with respect to events that occurred prior to, the time of such repeal,
amendment, adoption or modification.

The right to indemnification conferred in this article 19 also includes, to the fullest extent permitted by applicable law,
the right to be paid the expenses (including attorney’s fees) incurred in connection with any such proceeding in advance
of its final disposition. The payment of any amounts to any manager, officer, partner, member, employee or agent pursuant
to this article 19 shall subrogate the Company to any right such manager, officer, partner, member, employee or agent
may have against any other person or entity. The rights conferred in this article 19 shall be contract rights.

Art. 20. General meeting of shareholders. When the Company is composed of one single shareholder, the latter
exercises the powers granted by the 1915 Law to the general meeting of shareholders.

Articles 194 to 196 and 199 of the 1915 Law are not applicable to that situation.

When the Company is composed of several shareholders, the decisions of the shareholders are taken in a general
meeting or by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers
to the shareholders by registered mail.

In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of
the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.
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When the Company is composed of several shareholders, unless otherwise specified in these articles, decisions of the
shareholders are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders representing more than half of the cor-
porate capital. However, resolutions to amend these articles and particularly to liquidate the Company may only be taken
by a majority of shareholders representing three quarters of the Company’s corporate capital.

Art. 21. Decisions. The decisions of the single shareholder or of the general meeting of shareholders are documented
in writing, recorded in a register and kept at the registered office of the Company. The votes of the shareholders and
the powers of attorneys are attached to the minutes.

Art. 22. Financial year. The financial year begins on the first day of January in every year and ends on the last day of
December.

Art. 23. Independent auditor. The single shareholder or the general meeting of shareholders shall appoint an inde-
pendent auditor (réviseur d’entreprises agréé) who shall fulfil the duties prescribed by applicable laws.

Art. 24. Balance-sheet. Each year, on March 31 st , the accounts are closed, the board of managers draws up an inventory
of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with the 1915 Law.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may consult the financial documents at the registered office of the Company
within a time period of fifteen days preceding the deadline set for the general meeting of shareholders.

Art. 25. Allocation of profits. The balance of the profit and loss account, after deduction of overhead, depreciation
and provisions is the net profit of the financial year.

Five per cent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this allocation will no longer be
mandatory when the reserve amounts to ten per cent of the capital.

The remaining profit is allocated by decision of the single shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting
of shareholders, as the case may be.

Art. 26. Dissolution, liquidation. In the case of dissolution of the Company, for any cause and at any time, the liquidation
will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not, appointed by the single shareholder or by the
general meeting of shareholders, as the case may be, who will set the powers and compensation of the liquidator(s).

Art. 27. Matters not provided. All matters not provided for by the present articles are determined in accordance with
applicable laws.”

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated increase of capital are estimated at one thousand seven hundred euro (EUR 1,700) by the under-
signed notary.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the Appearing Com-
pany, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the Appearing Company and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in the Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the Appearing Company, who is known to the notary by his
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le douze mars.

Par-devant Nous, Maitre Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

A comparu:

Henderson Holdings Group BV a Besloten Vennootschap, une société à responsabilité limitée régie par le droit lu-
xembourgeois, ayant son siège social au Roemer Vischerstraat 43-45, 1054EW Amsterdam, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés Néerlandais sous le numéro 34318054 (la «Comparante»),

représentée par Madame Corinne PETIT, employé privée, ayant son adresse professionnelle au 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 11 mars 2014.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par l'Associé Unique et le notaire instrumentaire, demeurera
annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle Comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

69828



L U X E M B O U R G

I. La Comparante est l'associée unique de la société à responsabilité limitée établie au Luxembourg sous le nom de
Henderson Property Management Company (Luxembourg) No. 1 S.à r.l., ayant son siège social au 4a, rue Henri M.
Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand-Duchy of Luxembourg, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés sous
le numéro B 96.114 (la «Société»).

La Société a été constituée suivant l'acte de Maitre Gerard LECUIT, notaire de résidence au Luxembourg, le 26
septembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, sous le numéro 1095 du 22 octobre 2003.
Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du même notaire, le 8 juillet 2005, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, sous le numéro 1292 du 29 novembre 2005.

La Comparante via son représentant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses résolutions:

Première résolution

L’associé Unique décide de modifier l'Article 3 des Statuts de la Société afin qu'il lise comme suit:

“ Art. 3. Object. L’objet unique de la Société est la constitution, l'administration et la gestion d’un ou de Plusieurs
Fonds Communs de Placement soumis à la loi du 13 février 2007 relative aux Fonds D’investissements Spécialisés, telle
que modifiée (les «Fonds»).

La Société se chargera de toutes les actions en rapport avec la gestion, l'administration et la promotion des Fonds.
Elle pourra, pour compte des Fonds, conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et délivrer toutes valeurs mobi-
lières, propriétés et, plus généralement, tous avoirs constituant des investissements autorisés des Fonds, procéder à
toutes inscriptions et tous transferts en son nom ou au nom de tiers dans le registre d’actions ou obligations de toutes
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, et exercer pour compte des Fonds et des détenteurs de parts des Fonds, tous
droits et privilèges, en particulier tous droits de vote attachés aux titres constituant les avoirs des Fonds, cette énumé-
ration n’étant pas limitative, mais simplement exemplative.

La Société pourra également gérer ses propres actifs à titre accessoire et entreprendre toute autre activité qui est
jugée utile à l'accomplissement de son objet social, en restant toutefois dans les limites imposées par les documents
constitutifs du Fonds et les lois et règlements luxembourgeois applicables.

La Société sera soumise au Chapitre 16 de la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif,
tel que modifié.»

Seconde résolution

L’Associé Unique décide de supprimer toutes les références dans les statuts de la Société (actuellement applicable)
aux mots “Administrateur” et/ou “Administrateurs” et de les remplacer par les mots “Gérant” et/ou “Gérants”, le cas
échéant.

Suivant la résolution ci-dessus, les statuts de la société sont modifiés et auront la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant une société à responsabilité limitée (la «Société») régie par la
législation luxembourgeoise et notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi de 1915»), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société comportera initialement un actionnaire unique qui sera par conséquent propriétaire de l'intégralité du capital
social de la Société. La Société peut cependant, à tout moment, comporter plusieurs actionnaires suite à, notamment, la
cession d’actions ou l'émission de nouvelles actions.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de «Henderson Property Management Company
(Luxembourg) No. 1 S.à r.l.».

Art. 3. Objet. L’objet unique de la Société est la constitution, l'administration et la gestion d’un ou de Plusieurs Fonds
Communs de Placement soumis à la loi du 13 février 2007 relative aux Fonds D’investissements Spécialisés, telle que
modifiée (les «Fonds»).

La Société se chargera de toutes les actions en rapport avec la gestion, l'administration et la promotion des Fonds.
Elle pourra, pour compte des Fonds, conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et délivrer toutes valeurs mobi-
lières, propriétés et, plus généralement, tous avoirs constituant des investissements autorisés des Fonds, procéder à
toutes inscriptions et tous transferts en son nom ou au nom de tiers dans le registre d’actions ou obligations de toutes
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, et exercer pour compte des Fonds et des détenteurs de parts des Fonds, tous
droits et privilèges, en particulier tous droits de vote attachés aux titres constituant les avoirs des Fonds, cette énumé-
ration n’étant pas limitative, mais simplement exemplative.

La Société pourra également gérer ses propres actifs à titre accessoire et entreprendre toute autre activité qui est
jugée utile à l'accomplissement de son objet social, en restant toutefois dans les limites imposées par les documents
constitutifs du Fonds et les lois et règlements luxembourgeois applicables.

La Société sera soumise au Chapitre 16 de la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif,
tel que modifie.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'actionnaire unique ou par résolution adoptée par
l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la Ville de Luxembourg en vertu d’une décision du Conseil de Gérance.
La Société pourra établir des filiales et des succursales au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000,-), représenté par cent vingt-
cinq (125) actions d’une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit moyennant
décision de l'actionnaire unique ou moyennant résolution adoptée par l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux actions. Chaque action confère à son propriétaire un droit égal dans les
bénéfices de la Société et une voix aux assemblées générales des actionnaires.

Si la Société comporte un actionnaire unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la Loi de 1915 et
les Statuts aux assemblées générales des actionnaires.

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'actionnaire
unique ou de l'assemblée générale des actionnaires.

Les créanciers ou ayants droit de l'actionnaire unique ou de l'un des actionnaires ne peuvent, sous quelque prétexte
que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la Société, ni faire procéder à aucun inventaire
judiciaire des actifs sociaux; ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions de l'actionnaire unique ou de l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas.

Art. 9. Indivisibilité des actions. Chaque action est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire commun

choisi parmi eux ou en dehors d’eux.

Art. 10. Cession d’actions. Lorsque la Société comporte un actionnaire unique, cet actionnaire unique pourra librement
céder ses actions.

Lorsque la Société comporte plusieurs actionnaires, les actions sont librement cessibles entre actionnaires.
Lorsque la Société comporte plusieurs actionnaires, les actions ne peuvent être cédées entre vifs à des non-actionnaires

que moyennant l'agrément de l'assemblée générale des actionnaires représentant 75% du capital social de la Société.

Art. 11. Formalités. La cession d’actions doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.
De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou

acceptées par elle conformément à l'article 1690 du code civil.

Art. 12. Rachat des actions. La Société peut racheter ses propres actions conformément aux dispositions légales de la
Loi de 1915.

Art. 13. Incapacité, faillite ou déconfiture d’un actionnaire. L’incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre évé-
nement similaire affectant l'actionnaire unique ou de l'un des actionnaires n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 14. Conseil de gérance. La Société est gérée et administrée par un conseil d’administration Conseil de Gérance
comprenant au moins trois (3) gérants, actionnaires ou non.

Chaque gérant est nommé avec ou sans limitation de durée par l'actionnaire unique ou par l'assemblée générale des
actionnaires.

L’actionnaire unique ou l'assemblée générale des actionnaires en vertu d’une résolution favorable représentant 75%
du capital social de la Société, pourra décider la révocation d’un gérant à tout moment. Chaque gérant peut se démettre
de ses fonctions à tout moment.

L’actionnaire unique ou l'assemblée générale des actionnaires décidera, le cas échéant, de la rémunération de chaque
gérant.

Le conseil de gérance pourra nommer des fondés de pouvoirs de la Société jugés nécessaires pour la conduite des
affaires et la gestion de la Société. Pareilles nominations pourront être révoquées à tout moment par le conseil d’admi-
nistration. Les fondés de pouvoirs ne doivent pas être gérant ou actionnaire de la Société. Les fondés de pouvoirs auront
les pouvoirs et obligations qui leur seront conférés par le conseil de gérance.

Art. 15. Réunions du conseil de gérance. Le conseil de gérance se réunira au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins 24 heures avant l'heure

prévue pour celle-ci, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis
de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation de l'assentiment écrit or par câble, télégramme, télex ou
message télécopié de chaque gérant.

Tout gérant pourra se faire représenter lors d’une réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, câble, télé-
gramme, télex ou message télécopié un autre gérant comme son mandataire. Les gérants peuvent également voter par
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écrit ou par câble, télégramme, télex ou message télécopié. Les réunions du conseil de gérance peuvent être tenues au
moyen de conférences téléphoniques ou visioconférences ou tous autres moyens de communication, auxquels cas les
gérants participant par le biais de tels moyens de communication seront réputés être présents à Luxembourg.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants sont présents
ou représentés à une réunion du conseil. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou repré-
sentés à la réunion.

Les décisions du conseil de gérance peuvent également être prises par des résolutions circulaires identiques en leurs
termes, signées sur un ou plusieurs documents par tous les gérants. Le Président du conseil de gérance aura un vote
décisif.

Art. 16. Pouvoirs de représentation. Vis-à-vis des tiers, tout gérant aura les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances ainsi que pour accomplir et autoriser tous les actes et opérations relatifs à l'objet
social de la Société. La Société est engagée en toutes circonstances par la signature de tout gérant.

Art. 17. Comités du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut, par un vote à la majorité de tout le conseil,
constituer un ou plusieurs comités afin de traiter sous son contrôle et sa responsabilité de sujets particuliers, chaque
comité comprenant un ou plusieurs gérants de la Société. Le conseil de gérance peut désigner un ou plusieurs gérants
comme membres suppléants susceptibles de remplacer tout membre absent ou exclu à toute réunion de ces comités.

Art. 18. Décès, incapacité, faillite ou déconfiture d’un gérant. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d’un
gérant ou tout événement similaire affectant un gérant, de même que sa démission ou révocation pour quelque motif que
ce soit, n’entraînent pas la dissolution de la Société.

Les créanciers, héritiers et ayants droit d’un gérant ne peuvent en aucun cas faire apposer les scellés sur les biens et
documents de la Société.

Art. 19. Responsabilité d’un gérant. Un gérant ne contracte, du fait de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n’est responsable que de l'exé-
cution de son mandat.

La Société dédommagera, dans toute la mesure du possible en vertu des dispositions légales en vigueur, toute personne
qui a été ou est partie, ou est menacée d’être partie à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans toute action,
procès ou procédure (en matière civile, pénale, administrative ou à l'occasion d’une procédure d’instruction) du fait que
cette personne (1) a été ou est gérant ou fondé de pouvoir de la Société ou d’une filiale ou (2) a rendu service à la
demande de la Société ou d’une filiale en tant que gérant ou fondé de pouvoir, actionnaire, membre, employé ou agent
d’une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entreprise.

Dans la mesure où le conseil de gérance l'estime recommandé, la Société peut indemniser, dans toute la mesure du
possible en vertu des dispositions légales en vigueur, toute personne qui a été partie, ou est partie, ou est menacée d’être
partie à, ou est impliquée de quelque manière que ce soit dans toute action, procès ou procédure menaçant d’être entamé,
en cours d’instance ou terminé (de nature civile, pénale, administrative ou à l'occasion d’une procédure d’instruction) du
fait que cette personne a été ou est un employé ou un agent (autre que gérant ou fondé de pouvoir) de la Société ou
d’une filiale.

La Société aura le pouvoir de souscrire et de maintenir une police d’assurance pour le compte de cette personne qui
est ou a été gérant, ou fondé de pouvoir, employé ou agent de la Société ou d’une filiale, ou qui a rendu ou rend des
services à la demande de la Société ou d’une filiale comme gérant ou fondé de pouvoir, actionnaire, membre, employé
ou agent d’une autre société, partenariat, joint venture, trust, comité ou toute autre entreprise, du fait de toute dépense,
responsabilité ou perte imposée à cette personne et encourue par elle en cette qualité ou en raison de son statut, que
la Société ou une filiale ait ou non le pouvoir de l'indemniser du fait d’une telle dépense ou perte en vertu des dispositions
légales applicables.

Toute abrogation, modification, avenant ou adoption d’une disposition en contradiction avec cet article 19, ainsi que
dans la mesure où cela serait permis en vertu des dispositions légales en vigueur, toute modification du droit n’entravera
les droits ou la protection accordés à toute personne en vertu du présent article tels qu'ils sont ou étaient en vigueur au
moment ou antérieurement à de tels abrogation, avenant, adoption ou modification.

Le droit à l'indemnisation conféré en vertu de cet article 19 comporte également, dans la mesure où cela est permis
par les dispositions légales en vigueur, le droit d’être remboursé des dépenses (comprenant les honoraires d’avocat)
encourues du fait de telles procédures avant même leur issue définitive. Le paiement de tout montant au profit d’un
gérant, actionnaire, membre, employé ou agent en vertu de cet article 19 subrogera la Société dans les droits que peuvent
avoir de tels gérants ou autres fondés de pouvoir, membres, employés ou agents contre toute autre personne ou entité.
Les droits conférés en vertu de cet article 19 seront des droits contractuels.

Art. 20. Assemblées générales des actionnaires. Lorsque la Société ne comporte qu'un actionnaire unique, celui-ci
exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée générale des actionnaires.

Dans ce cas, les articles 194 à 196, ainsi que 199 de la Loi de 1915 ne sont pas applicables.
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Lorsque la Société comporte plusieurs actionnaires, les décisions collectives sont prises en assemblée générale ou par
vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux actionnaires par lettre
recommandée.

Dans ce cas, les actionnaires ont l'obligation d’émettre leur vote par écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai
de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Lorsque la Société comporte plusieurs actionnaires, les décisions des actionnaires ne sont valablement prises qu'avec
l'accord des actionnaires représentant plus de la moitié du capital social sauf dispositions contraires contenues dans ces
statuts. Cependant, des décisions portant modification des présents statuts et notamment celle de liquider la Société ne
peuvent être valablement prises qu'avec l'accord de la majorité des actionnaires représentant trois-quarts du capital social
de la Société.

Art. 21. Décisions. Les décisions de l'actionnaire unique ou de l'assemblée générale des actionnaires seront établies
par écrit et consignées dans un registre tenu au siège social de la Société. Les pièces constatant les votes des actionnaires
ainsi que les procurations seront annexées aux procès-verbaux.

Art. 22. Année sociale. L’année sociale commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour du
mois de décembre de la même année.

Art. 23. Réviseur d’Entreprises. L’actionnaire unique ou l'assemblée générale des actionnaires nommera un réviseur
d’entreprises agréé qui accomplira les obligations prescrites par les lois applicables.

Art. 24. Bilan. Chaque année, le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil d’administration dresse un in-
ventaire des avoirs et des dettes et établit les comptes annuels conformément à la Loi de 1915.

Les comptes annuels sont soumis à l'agrément de l'actionnaire unique ou, suivant le cas, de l'assemblée générale des
actionnaires.

Tout actionnaire, ainsi que son mandataire, peut consulter les documents financiers prendre connaissance au siège
social de la Société, au cours d’une période de quinze jours précédant la date de l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 25. Répartition des bénéfices. L’excédent du compte de résultats, déduction faite des frais généraux, amortisse-
ments et provisions, constitue le bénéfice net de l'exercice.

Sur ce bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution de la réserve légale; ce prélèvement cesse d’être
obligatoire lorsque la réserve a atteint le dixième du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'actionnaire unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des action-
naires.

Art. 26. Dissolution, liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que ce
soit, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés, selon le cas, par l'actionnaire
unique ou par l'assemblée générale des actionnaires qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 27. Disposition générale. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, l'actionnaire unique ou les
actionnaires, selon le cas, se référeront aux dispositions légales en vigueur.»

Costs

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent a la Société des suites de ce document sont
estimés à mille sept cents euros (EUR 1.700,-).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 mars 2014. Relation: LAC/2014/13038. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048586/464.

(140055045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

69832



L U X E M B O U R G

International Automotive Components Group, S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 113.661.

In the year two thousand and fourteen, on the twentieth day of March.

Before us, Maître Léonie Grethen, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Was held

an extraordinary general meeting (the "Meeting") of the shareholders of International Automotive Components Group,
S.A., a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary then residing in Mersch, of 20 January 2006, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 836 of 26 April 2006, with registered office at 73, Côte d’Eich,
L-1450 Luxembourg and registered with the Luxembourg Company Register under number B 113.661 (the "Company").
The Company's articles of incorporation have been amended for the last time by a deed of Maître Léonie Grethen, notary
residing in Luxembourg, of 9 August 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
2333 of 21 September 2013.

The Meeting was opened by Ms Sylvie Abtal-Cola, with professional address in Luxembourg, acting as chairman of the
Meeting.

The Chairman appointed as secretary of the Meeting Mr Mustafa Nezar, lawyer, with professional address in Luxem-
bourg.

The Meeting elected as scrutineer of the Meeting Ms Janis Acosta, with professional address in Luxembourg.

The bureau of the Meeting was unanimously approved by the Meeting.

The Chairman then declared and requested the notary to state the following.

I) The agenda of the Meeting was as follows:

Agenda

1. Approval of the transfer the registered office of the Company from 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg (Grand-
Duchy of Luxembourg), to 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel (Grand-Duchy of Luxembourg).

2. Amendment to Article 2.1 of the articles of association of the Company, in order to reflect the above resolution.

3. Miscellaneous.

II) The shareholders of the Company were duly convened by registered letters sent respectively on 17 February 2014.

A copy of such convening notices has been given to the board of the meeting.

III) The shareholders present or represented, the proxyholder of the represented shareholders and the number of
the shares held by each shareholder are shown on an attendance list which, signed by the members of the bureau of the
Meeting, the shareholders present, the proxyholder of the represented shareholders and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxies, signed ne varietur by the members of the bureau of the Meeting, the relevant proxyholder and the notary,
will also remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

IV) It appears from the said attendance list that more than 50% of the shareholders of the Company, representing
greater than 89% of the share capital of the Company, are present or represented at the Meeting. The Meeting is thus
regularly constituted and could validly deliberate on all the items on the agenda.

V) For each of the following resolutions a total 20,702,625 votes have been validly expressed in person or by way of
proxy, representing greater than 89% of the subscribed share capital of the Company (excluding the treasury shares held
by the Company itself, the voting right of which are suspended).

First resolution

The Meeting RESOLVED to approve the transfer the registered office of the Company from 73, Côte d'Eich, L-1450
Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), to 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel (Grand-Duchy of Luxembourg).

The resolution was adopted as follows:
Votes in favor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,702,625
Votes against . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Votes abstaining . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Second resolution

The Meeting RESOLVED to amend Article 2.1 of the articles of association of the Company, in order to reflect the
above resolution.
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" 2.1. The registered office of the Company is established in Findel, Grand Duchy of Luxembourg. The registered office
may be transferred within the boundaries of the municipality of Niederanven by a resolution of the board of directors of
the Company."

The resolution was adopted as follows:
Votes in favor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,702,625
Votes against . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Votes abstaining . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand seven hundred euro (EUR 1,700.-).

Nothing else being in the Agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary, who understands English, states that on request of the appearing party, the present deed is
worded in English, followed by a French version, and in case of discrepancies between the English and the French text,
the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing parties known to the notary by name, first name, civil status and
residence, the appearing parties signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingtième jour du mois de mars.

Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’"Assemblée") de International Automotive Components Group,
S.A., une société anonyme constituée sous le droit luxembourgeois, par acte de Maître Henri Hellinckx, notaire alors de
résidence à Mersch, le 20 janvier 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 836 du 26
avril 2006, ayant son siège social à 73, Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113.661 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été modifiés pour
la dernière fois par acte de Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg, le 9 août 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2333 du 21 septembre 2013.

L'Assemblée a été présidée par Madame Sylvie Abtal-Cola, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Monsieur le Président a désigné comme secrétaire de l’Assemblée Monsieur Mustafa Nezar, juriste, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg.

L'Assemblée a élu aux fonctions de scrutateur de l’Assemblée, Madame Janis Acosta, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le bureau de l’Assemblée ainsi composé a été unanimement approuvé par l’Assemblée.

Ensuite, Monsieur le Président a déclaré et a demandé au notaire d'acter que:

I) L'ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Approbation du transfert du siège social de la Société de 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg (Grand-Duché du
Luxembourg), à 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel (Grand-Duché du Luxembourg).

2. Modification de l’article 2.1 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions ci-dessus.

3. Divers.

II) Les actionnaires ont été dûment convoqués par lettres missives envoyées le 17 février 2014. Une copie de ces
lettres de convocation a été déposée auprès du bureau de l’assemblée.

III) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre des actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les mandataires
des actionnaires représentés, par les membres du bureau et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par le mandataire en question, par les membres
du bureau de l’Assemblée et le notaire soussigné, resteront également annexées au présent acte pour être soumises avec
lui à la formalité de l’enregistrement.

IV) Il résulte de la liste de présence que plus de 50% des actionnaires de la Société, représentant plus de 89% du capital
social de la Société, sont présents ou représentés à l’Assemblée. L'Assemblée a été régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur tous les points à l’ordre du jour.
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V) Pour chacune des présentes résolutions, un total de 20.702.625 votes ont été valablement exprimés, soit en per-
sonne, ou par voie de procuration, ce qui représente plus de 89% du capital souscrit de la Société (excluant les actions
propres détenues par la Société elle-même, dont le droit de vote est suspendu):

Première résolution

L'Assemblée DECIDE de transférer le siège social de la Société de 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg (Grand-Duché
du Luxembourg), à 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel (Grand-Duché du Luxembourg).

La résolution a été adoptée de la façon suivante:
Votes pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.702.625
Votes contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Abstentions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Deuxième résolution

L'Assemblée DECIDE de modifier l’article 2.1 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

" 2.1. Le siège social est établi à Findel, Grand-Duché de Luxembourg. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de
Gérance, est autorisé à changer l’adresse du siège social de la Société à l’intérieur de la municipalité de Niederanven."

La résolution a été adoptée de la façon suivante:
Votes pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.702.625
Votes contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Abstentions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Estimation des coûts

Les frais, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société à la suite de cet acte
notarié sont estimés approximativement à mille sept cents euros (EUR 1.700.-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande de la partie contractante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la partie contractante et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms, profession
et résidence, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Abtal-Cola, Nezar, Acosta, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 mars 2014. Relation: LAC/2014/13540. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 3 avril 2014.

Référence de publication: 2014048605/142.

(140055248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Société luxembourgeoise de Leasing BIL-LEASE, Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 136, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 38.718.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28/03/2014.
Société Luxembourgeoise de Leasing Bil-Lease
Société Anonyme
Charlotte LIES / Philippe HOUBEN
Directeur / Responsable Comptabilité

Référence de publication: 2014049413/14.

(140055765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Europe Environnement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3237 Bettembourg, 19, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 185.782.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt mars.

Pardevant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

- Madame Marie-Claude HARBOIS, administrateur de société, née à Nancy (France) le 28 novembre 1956, demeurant
à F-54000 Nancy (France), 367, avenue de la Libération.

Laquelle comparante a requis le notaire de dresser l’acte constitutif d'une société anonyme qu'elle déclare constituer
et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: "EUROPE ENVIRONNEMENT S.A."

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de ce jour. Elle peut être dissoute anticipativement
par une décision des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège de la société est établi dans la commune de Bettembourg.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg, au moyen d'une résolution de l’assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d'administration aura le droit d'instituer des bureaux, centres administratifs, agences et succursales partout,
selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l’étranger.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l’étranger, se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues com-
plètement normales.

Un tel transfert ne changera rien à la nationalité de la société, qui restera luxembourgeoise. La décision relative au
transfert provisoire du siège social sera portée à la connaissance des tiers par l’organe de la société, qui, suivant les
circonstances, est le mieux placé pour y procéder.

Art. 4. La Société a pour objet principal aussi bien au Grand-Duché du Luxembourg qu’à l’étranger:

- les prestations d’études;

- les prestations de services en tuyauterie industrielle;

- les prestations de services en chaudronnerie;

- la location de matériel et de véhicules;

- les prestations de montages industriels;

- les prestations d’assistance technique;

- la vente de matériels industriels.

Elle peut en outre effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières, immobilières et financières,
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l’ac-
complissement.

La société pourra s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit dans toutes sociétés où entre-
prises se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.

La société pourra créer des filiales et succursales dans tout le Grand-Duché du Luxembourg, ainsi qu’à l’étranger.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent dix (310) actions
de cent euros (EUR 100,-) chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont, au choix de l’actionnaire, nominatives ou au porteur.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de deux ou plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins. Elle peut être administrée par
un administrateur unique dans le cas d'une société anonyme unipersonnelle. Ils sont nommés pour un terme n'excédant
pas six années.
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En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l’élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l’assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir
tous désistements et mainlevées, avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et pourra également désigner un vice-président. En
cas d'empêchement du président, l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou à son défaut du vice-président ou sur la
demande de deux administrateurs.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues. Les
administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou téléfax,
ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Toute décision du conseil, sauf en matière de modifications statutaires, est prise à la majorité absolue des membres
présents ou représentés.

En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs et dans le cas d'une société
anonyme unipersonnelle par la signature de l’administrateur unique, soit par la signature individuelle de la personne à ce
déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième vendredi du mois de juin à 14 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l’assemblée générale, les propriétaires d'actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter par lui-même ou par
mandataire, lequel dernier ne doit pas être nécessairement actionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du
capital sans que le capital exprimé ne soit réduit.

L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et des amortissements, forme le bénéfice net de la société.
Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Souscription - Libération

Le capital social a été intégralement souscrit par l’associée unique, Madame Marie-Claude HARBOIS, susdite.
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Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que le
capital social au montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est dès à présent à la disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés commerciales
et en constate expressément l’accomplissement.

Évaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s'élève à environ huit cent quatre-vingt-dix euros (EUR 890,-).

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

2) La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2015.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant le comparant, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à deux (2) et celui des commissaires à un (1).

Sont nommés aux fonctions d'administrateur:

1.- Monsieur Thierry Mario SENES, chargé d'affaires, né à Metz (France) le 20 septembre 1959, demeurant à F-57920
Veckring (France), 6, route de Helling.

2.- Monsieur Georges Alexandre DENISI, chargé d'affaires, né à Hayange (France) le 29 octobre 1962, demeurant à
F-57700 Hayange (France), 55, rue Maréchal Foch.

Deuxième résolution

Est nommé commissaire aux comptes:

- La société anonyme World Business Center Lux SA, en abrégé WBC Lux, ayant son siège social à L-3237 Bettem-
bourg, 19, rue de la Gare, enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B177.147.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l’exercice 2017.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-3237 Bettembourg, 19, rue de la Gare.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l’adresse de la société à l’intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Cinquième résolution

Le conseil d'administration est autorisé, conformément à l’article 60 de la loi sur les sociétés et de l’article 7 des
présents statuts, à désigner un administrateur-délégué avec tous pouvoirs pour engager la société par sa seule signature
pour les opérations de la gestion journalière.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel,
état et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: HARBOIS, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 21 mars 2014. Relation: LAC / 2014 / 13218. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048540/152.

(140055087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

69838



L U X E M B O U R G

Rho Ventures AWS Canada, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 142.038.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 avril 2014.

Référence de publication: 2014049400/10.
(140055682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

HEED Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8210 Mamer, 96, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 180.454.

L'an deux mille quatorze, le vingt-six mars.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'«Assemblée») de la société anonyme «HEED Lux S.A.» (la

«Société»), établie et ayant son siège social à L-8210 Mamer, 96, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 180.454, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 20 septembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2822 du 11 novembre
2013.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à
Junglinster.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Luc BERRYER, adminis-
trateur de sociétés, demeurant professionnellement à Mamer.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les com-
parants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Modification de l'objet social.
2. Modification afférente de l'article 3 des statuts.
3. Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Unique résolution

L'assemblée décide de changer l'objet social et de modifier l'article 3 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 3. La Société a pour objet au Luxembourg ou à l'étranger, pour son compte ou pour le compte d'autre les
activités de:

- ordonnancement, pilotage,
- architecture et travaux d'architecture
- coordination de projets immobiliers,
- project management,
- ingénierie du bâtiment et de l'industrie,
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- ingénierie de «matériaux composites»,
- assistance et consultance à la maîtrise d'oeuvre, au maître d'ouvrage et aux entreprises,
- intermédiaire en commerce, courtier, commissionnaire, représentant ou concessionnaire,
- gérance immobilière,
- maîtrise d'oeuvre déléguée,
- maîtrise d'ouvrage déléguée,
- création, commercialisation d'événements,
- aménagement de véhicules automoteurs et de bateaux à moteur ou non.
La société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés

luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
La société peut acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option d'achat et de tous autres manières des valeurs

immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la société détient un intérêt, tous concours,

prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-

nancières, nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.»

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à huit cent cinquante euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels,

états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Luc BERRYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 28 mars 2014. Relation GRE/2014/1280. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048590/78.
(140054895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Ypso Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 161.946.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014048872/9.
(140055235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Scholtes et Brauch S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9022 Ettelbruck, 59, Chemin du Camping.

R.C.S. Luxembourg B 91.773.

Dépôt rectificatif du dépôt initial L140052401 datant du 31.03.2014 remplace la 1 ère version (art. 6 bis du règlement grand-
ducal modifié du 23 janvier 2013 concernant le RCS)

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014048791/11.
(140055044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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